
ÉDITO

En quelques
mois, dans
le courant de

l’été, de nouvelles
activités écono-
miques se sont
installées sur le territoire de la commune.
Je me réjouis de ces implantations qui
apportent un souffle nouveau à notre vil-
lage et un service inestimable de proxi-
mité pour nos administrés.
Dans la continuité des travaux d’entre-
tien, nous avons réalisé le revêtement de
certaines chaussées, pour des raisons de
sécurité l’agrandissement et la création
d’un parking rue Alphonse Daudet, des
aménagements au foyer municipal, la
construction d’un préau dans la cour de
l’école et bien d’autres en cours d’exécu-
tion.
Plus que jamais, le conseil municipal et
moi-même sommes déterminés à agir
pour que Peyriac Avance.

Denise Gils
Maire

ÉLECTIONS RÉGIONALES
Procédure exceptionnelle de révi-

sion des listes électorales.
Pour pouvoir voter au scrutin des
élections régionales des 6 et 13 dé-
cembre 2015, les nouveaux résidents
dans la commune auront jusqu’au
30/11/2015 pour s’inscrire sur la liste
électorale. Inscription au secrétariat
de la mairie.
Les jeunes atteignant 18 ans avant le
5 décembre 2015 seront inscrits d’of-
fice par l’INSEE dès lors qu’ils figurent
sur le fichier communal de recense-
ment militaire. Il n’y a aucune forma-
lité à accomplir.
Cependant, il est recommandé à tous
ces jeunes qui n’étaient pas inscrits
sur les listes électorales du mois de
mars 2015 de contacter le secrétariat
de mairie pour s’assurer qu’ils ont
bien été inscrits d’office.

BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES

PEYRIAC-MINERVOIS

ECOLE PRIMAIRE

Mardi 30 juin 2015, les enfants de l’école
ont donné un beau spectacle de fin d’année
à leurs parents.  Denise Gils, maire du vil-
lage, a offert aux 16 élèves de CM2, un dic-
tionnaire et un ouvrage de «contes et
poèmes» pour les accompagner dans
leur rentrée en classe de 6e. 

Élodie Palpant et Florence Pons ont
été remerciées pour leur travail durant
les neuf années passées à l’école de
Peyriac. En effet, la directrice, Élodie
Palpant, est nommée chez elle à Ville-
gly, et madame Pons, à Villemous-
taussou. La soirée s’est achevée par un repas
en commun.
Quelques changements cette année
parmi l’équipe enseignante de rentrée
- Mme Valérie Cadillac et M. Gaël Maurin
pour le CM1/CM2 avec 19 élèves
- M. Pierre Chevalier pour le CE2/CM1 avec
20 élèves
C’est avec plaisir que nous retrouvons :
- Mme Stéphanie Roger pour le CP/CE1
avec 18 élèves
- Mme Laure Blaya pour PS/MS/GS avec 28
élèves. 
D’autres enfants sont attendus à ce jour et
les enfants du voyage ne sont pas comp-

tabilisés dans ces chiffres.
Mme Delphine Vacher est la remplaçante
rattachée à notre école. Cathy Bras et Joce-
lyne Aparicio occupent toujours les postes
d’ATSEM. 
Mme Stéphanie Roger assumera la direction
de l’école et Mme Marion Laffaron assurera
la décharge de direction tous les jeudis. 
La journée du sport scolaire aura lieu le
 mercredi 16 septembre. A cette occasion,
l’école organisera des Olympiades au stade
de  Peyriac.

Les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 com-
mencent un cycle de natation à partir du 15
septembre et jusqu’au 8 décembre inclus.
Les élèves iront à la piscine « Les bains de
Minerve » tous les mardis après-midi de 14h
à 14h45. Quant au CP/CE1, ils sont prévus
pour le 3e trimestre, tous les jeudis matin de
10h à 10h45.

#6
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Les 8 élus du nouveau conseil muni-
cipal des jeunes (Maëlys Akli, Gaëtan
Akli, Thibaut Aymes, Anaïs Brunet,
Christophe Collet, Florent Gouasmia,
Maëlys Peltier, Océane Vila) ont eu leur
premier conseil le mercredi 2 septem-
bre dans les locaux de la mairie en pré-
sence de Madame Le Maire, de Solveig
Louveau et Didier Vila, leurs  tuteurs.
Participait également à cette première

réunion Madame  Catherine Roi, architecte, qui leur a présenté les différents jeux qui pourront
être installés dans le futur jardin public de la place  Rambaud. 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
7h30/8h35 ALAE ALAE 7h30/8h50 ALAE ALAE

ALAE
8h45/12h Ecole Ecole 9h/12h Ecole Ecole

Ecole
12h/13h20 ALAE ALAE ALAE ALAE

cantine cantine cantine cantine
13h30/15h30 Ecole Ecole Ecole Ecole
15h30/16h30 TAP TAP TAP
15h30/18h30
16h30/18h30 ALAE ALAE ALAE ALAE



VIE MUNICIPALE
COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 

COMMISSION TRAVAUX
Foyer

Le foyer des campagnes a
bénéficié d’un rafraîchisse-
ment effectué par les em-
ployés communaux. Des
plaques Fermacell Powerpa-
nel H2O (plaque sandwich à
base de ciment, armée sur
les 2 faces d’un treillis de fibres de verre résistant aux alcalis)  ont
été posées afin de protéger le soubassement des murs. 
Une large porte sécurisée a été également installée entre la grande
salle du foyer et la cuisine. 

Monument aux morts
Le ruisseau longeant
le monument aux
morts, route de Pe-
pieux présentait une
certaine dangerosité.
Profitant des travaux
sur la RD35, la muni-
cipalité a demandé
au Conseil Départe-

mental d’inclure son busage et goudronnage dans leurs travaux,
ce qui a été accepté et réalisé. 

École
Comme vous avez pu le remarquer sur la photo de la rentrée sco-
laire, un nouveau préau a été édifié au fond de la cour. En effet,
depuis l’agrandissement de l’école, (aménagement d’une salle de
classe)  l’ancien préau avait été sacrifié laissant nos petits écoliers
sans abri pendant les récréations.

Route de Carcas-
sonne
L’accès au lotissement la
Ginestière sur la RD11, au
niveau de la maison Bul-
lich rue Alphonse Daudet,
a été agrandi afin de faci-
liter l’accès aux riverains
des nouveaux lotissements et aux véhicules se rendant à la pépi-
nière l’Horte. Les travaux ont été réalisés par les employés munici-
paux et le goudronnage par le SIC. Le poteau électrique sera
déplacé ultérieurement par EDF.

SIC (Syndicat Intercommunal de Cylindrage) Situation des
travaux :
Début 2015 : rénovation de cer-
taines rues du village. (cf der-
nier bulletin) 
De juillet à septembre : colma-
tage de la chaussée pour la tra-
verse du cimetière, le chemin
de la Baude et de Paulignan.
Réfection et goudronnage des
chemins de Pautard (fin de la
rue du Réveil Minervois direc-
tion Pautard) et de la Croix de
Bosc.

EDF
La fin du gros dossier de réhabilitation de l’Avenue Jean Jaurès se
clôture par l’enlèvement de poteaux EDF afin de supprimer certains
réseaux aériens. Le chantier a commencé derrière la mairie rue de
l’Oratoire et continuera sur l’avenue Jean Jaurès et dans quelques
rues adjacentes.

RÉGLEMENT 
A partir du 15 septembre, toute demande

de réservation de tables et chaises devra se
faire minimum 8 jours avant la date prévue.
Cette demande sera adressée à l’atelier
Municipal au 04 68 78 25 72 ou par mail
peyriacminervoisatelier@orange.fr et com-
portera, nom, adresse, jour et lieu de livrai-
son, nombres de chaises et tables,
téléphone) Une confirmation vous sera
adressée en retour. Le matériel devra être
obligatoirement rendu en l’état.
DÉJECTIONS CANINES 
Les déjections canines laissées sur les trot-
toirs et dans les ruelles constituent un pro-
blème d’hygiène publique dont il faut avoir
conscience. Nous faisons une fois de plus
appel au civisme de chacun pour garder
notre village propre et accueillant.
Ramasser les déjections canines de son ani-
mal est une obligation prévue dans le cadre
du code pénal (art R632.1), du règlement

sanitaire départemental et d’un arrêté mu-
nicipal. En cas de non respect de ces dispo-
sitions, tout contrevenant s’exposera à
l’obligation de nettoyage à laquelle s’ajou-
tera une verbalisation.
Pensez à utiliser les sani-crottes présents
sur la commune. 
Les membres de la commission Environne-
ment vous remercient pour votre geste
 citoyen.
SIAHBAD
Droits des propriétaires riverains
– Le droit de propriété (Art 215-2 du code
de l’environnement) : Lorsque la rivière tra-
verse une propriété, son lit appartient au
propriétaire du terrain ; mais l’eau qui est
une ressource vitale et universelle appar-
tient à tous. Lorsque la rivière délimite deux
propriétés, le lit appartient pour moitié à
chaque propriétaire.
– Droit d’usage de l’eau (Art 644 du code
civil) : Même s’il ne possède pas l’eau, le

propriétaire riverain peut l’utiliser à des fins
domestiques. Ses prélèvements domes-
tiques doivent être déclarés en mairie. En
période de sécheresse, le prélèvement peut
être interdit par arrêté préfectoral affiché
en mairie et publié dans la presse.
*N’hésitez pas à vous connecter sur
www.facebook.com/siahbad, Christian
Magro (président) vous présente le SIAH-
BAD et met à jour régulièrement le site
pour faire connaître son actualité et ses ac-
tions.
EOLIENNES

Un projet d’implantation
d’éoliennes sur le territoire
de la commune est porté
par une société privée.
Dans sa séance du 7 sep-
tembre, le conseil municipal n’a pas sou-
haité donner un avis pour ou contre cette
implantation, cette opération relevant d’un
caractère strictement privé.



ÉCHOS DES ASSOCIATIONS
AMICALE LAÏQUE 
– Les 27, 28 et 29 novembre - une exposition des œuvres des élèves
de la section peinture, animé par William Richard 
– Vendredi 4 décembre - conférence sur l’art par Geneviève Furne-
mont sur la ville de NEW YORK
– Mercredi 16 décembre - atelier sculpture de fruits et légumes
animé par Frédéric Tibald 
Reprise des activités en septembre-octobre 
– Chorale, les mardis à 14h30 au foyer, contact Jacqueline Storaï
04 68 78 13 34
– Musculation, horaires affichés dans la salle, contact Monique 06
37 01 09 73
– Gymnastique, reprise le 21 sept. à 18h, puis les lundis et mercre-
dis à 18h et vendredi 10h au foyer Josette 04 68 78 15 22
– Peinture, reprise le 30 septembre avec William 06 73 46 84 27
– Tricot, reprise le 1er octobre avec Gabrielle 06 45 79 18 74
– Yoga adultes, reprise le mercredi 30 septembre à la Maison des
associations à 19h45 avec Joëlle 04 68 91 16 46
– Danses en ligne, 2 fois par mois au foyer avec Evelyne 06 78 43
24 78
– Théâtre enfants, reprise en janvier, inscriptions octobre avec
Pierre 04 68 78 11 30 (HB)
– Scrabble, reprise le 8 octobre, séances en duplicate le jeudi à 15h
salle place Rambaud avec Marie-Odile 04 68 78 16 78
Pour tous renseignements vous pouvez vous rapprocher de Lorna
au 06 83 06 73 70 ou Jacqueline Fabre au 06 98 69 67 00.

« VAINCRE LA MUCOVISIDOSE »
La journée nationale des « Vi-
rades de l’Espoir » se déroulera le
dimanche 27 septembre à Ville-
neuve Minervois. Le but de cette
journée est de donner du souffle
pour ceux qui n’en ont pas. De
nombreuses manifestations doi-
vent avoir lieu pour permettre de
collecter des fonds.  Activités spor-
tives le matin avec une randonnée
pédestre ainsi qu’une randonnée
cyclotouriste qui passera dans notre village, des jeux et une ker-
messe l’après-midi. Venez nombreux.

PETIT À PETIT fait sa rentrée mardi 15 septembre. 
Que vous vous posiez des questions sur la parentalité, que vous
ayez envie d’échanger ou tout simplement de vous libérer du quo-
tidien, avec vos enfants, petits enfants, l’association vous accueille
tout au long de l’année et vous propose un lieu d’accueil enfant/pa-
rent, (enfant de 0 à 6 ans avec adulte accompagnateur). Ces ren-
contres se dérouleront les mardis 15 et 29 septembre et tous les
mardis des semaines paires, au foyer municipal, à partir de 8h30
jusqu’à 12h30. Ces accueils sont libres et gratuits. Renseigne-
ments : 04 68 70 38 87  blog : petitapetit.midiblogs.com

AICA RIEUX-PEYRIAC
La distribution des cartes de chasse aura lieu les samedis 12 sep-

tembre et 10 octobre de 18h à 19h15 à Rieux Minervois. ATTEN-
TION ! Il ne sera délivré les cartes que ces jours-là UNIQUEMENT.

AGE HEUREUX
La présidente et son bureau invitent ses adhérents au 1er loto

mensuel qui aura lieu le jeudi 17 septembre à 14h30 au foyer mu-
nicipal.

F.N.A.C.A.
L’assemblée générale aura lieu le vendredi 6 novembre à 18h au
foyer municipal de Rieux Minervois.

LA PAROISSE NOTRE DAME EN MINERVOIS COMMUNIQUE 
La rentrée des catéchismes est prévue le mardi 15 septembre 2015.
Pour tous renseignements s’adresser à Mino VILA au 04 68 78 16 86.

« PEYRIAC COMMUNE POUR LA PAIX »
Dans la cadre de la Journée
Mondiale de la Paix une ma-
nifestation festive aura lieu
dans notre commune le di-
manche 20 septembre de
10h à 17h non stop avec
jeux pour enfants, diverses
animations, repas, anima-
tion musicale avec « Trapez
» et le duo « Elle & J »
Réservation indispensable
au 04 68 78 35 46 ou 04
68 76 99 16.
Le lundi 21 septembre à
14h30, décoration de l’oli-
vier de la paix par les
élèves dans le jardin de
l’école, côté RD11.

LES P’TITS BOUTS DE PEYRIAC
Une nouvelle équipe de parents va créer « Les P’tits
bouts de Peyriac ». Cette association aura pour but prin-
cipal le financement de sorties scolaires et extrascolaires
comme par exemple la classe verte de fin d’année.

LA CALANDRETA 
Face à l’augmentation des effectifs et à l’exiguïté des anciens lo-
caux à Trausse, la Calandreta « Los Cascamels » s’est installée de-
puis la rentrée scolaire dans le bâtiment privé de l’ancien restaurant
les Capitelles route de Carcassonne. Les enseignants et les parents
d’élèves donnent de leurs temps et s’activent depuis le début des
vacances scolaires à la restauration des locaux (placo, électricité,
peinture…) Leur investissement ne se limite pas à cette seule ac-
tion puisque tout au long de l’année ils organisent et participent à
diverses activités (marchés nocturnes, fêtes occitanes…) Souhai-
tons la bienvenue à cette école associative laïque, bilingue (français
et occitan) accueillant des enfants des communes environnantes
(Trausse, Siran, Azillanet, Félines, La Livinière, Laure, Caunes,
Rieux) et espérons que ces familles contribueront à l’essor de notre
commerce local.

à



QUOI DE NEUF
Après la boucherie DOS SANTOS, notre

commerce local s’est enrichi de cinq nou-
velles enseignes :
« Le Coin d’Armando » 

Valérie et Guillaume FERNANDEZ ont rouvert
le café qui était fermé depuis plusieurs mois.
Cet établissement a été transformé en Bar à
vin et est ouvert de 8h à 23h. Ils proposent
un service restauration avec tapas et soirées
de dégustation de vins. A leur actif, ils ont
déjà organisé des festivités qui ont connu
beaucoup de succès. Ils nous accueilleront
tout au long de l’année pour déguster les
vins du Minervois. Contact : 04 30 34 17 74.

Electro-Ménager

Les Ets Denjean et Fils sous l’enseigne
PULSAT ont quitté leur ancien magasin, ave-
nue G. Clémenceau à Rieux, pour venir s’ins-
taller dans notre zone artisanale (face à
Carrefour) dans les locaux de la boutique
Mercerie de Marie-Jo, qui a fait valoir ses
droits à la retraite. Ils nous proposent, télé,
électroménager, antenne… ainsi que toutes
réparations.
Horaires : du lundi au samedi de 9h à 12h
et 14h30 à 19h. Tél. : 04 68 78 37 58.

Changement de propriétaire
Le bar « Beer and Pool » avenue E. Ferroul

(ancien dépôt des meubles Nègre) s’appelle
désormais LE MAGENTA !

En effet depuis fin août, Brice et Muriel forts
de leur expérience, vous y accueillent du
lundi au samedi de 9h à minuit. Ils proposent
une restauration traditionnelle en privilé-
giant les produits frais et locaux, et une for-
mule brasserie. Réservation : 06 34 16 38 99.

IdeaCroquer
Vous accueille dans l’enceinte des Bains

de Minerve du mardi au vendredi de 11h à
22h, samedi de 9h30 à 22h et dimanche de
9h30 à 18h. Il vous propose un service de
restauration, snacks, tapas et gâteaux mai-
son ainsi qu’un service traiteur pour mariage
ou autres évènements. Une nouvelle carte
est en préparation et bientôt un concept crê-
perie et salon de thé verra le jour. Pour tout
devis ou information, tél 06 99 82 29 28 et
pj.reynaud.sarl@ideacroquer.fr Web :
www.ideacroquer.fr
A savoir : Le restaurant n’est pas réservé ex-
clusivement aux usagers de la piscine, il est
ouvert à tout public toute la journée.

Immobilier
DOUSSINAUD Catherine : agent commer-

cial en immobilier à Peyriac.
Doussinaud Catherine 06 61 71 49 86 
catherine.doussinaud@abessan.fr

Bulletin municipal - Septembre 2015 - Rédaction : Commission Communication de la Mairie de Peyriac-Minervois. 04 68 78 11 30
Conception - Impression : Atelier Orkide 11160 Peyriac-Minervois - 04 68 78 65 69 - Photos S. Grino, Photo d’Oc

LES BAINS DE MINERVE COMMUNIQUE
Le 17 septembre prochain, se tiendra sur les espaces verts des Bains de Minerve, dès 20h une conférence sur le thème de « L’exploration
de la Lune par les missions Apollo ». La conférence aura une durée de 1h30 suivi de questions débat, elle sera animée par Monsieur
Serge Chevrel, spécialiste de planétologie et Astronome à L’IRAP (Institut de Recherche en Astrophysique et Planétologie (IRAP/UMR5277
du CNRS) de Toulouse.
Résumé : Les missions d’exploration de la Lune dans le cadre du programme spatial Apollo (1969-1972) ont permis de réaliser en peu de temps des avancées
considérables dans les domaines techniques et scientifiques. Ces missions lunaires sont un évènement majeur dans l’histoire de l’humanité. Pourtant, cette pre-
mière étape de la progression de l’homme dans l’espace paraît aujourd’hui lointaine et quelque peu oubliée. Le but de la conférence est de rappeler comment
l’homme a procédé pour aller sur la Lune et en explorer sa surface. Nous passerons en revue les vaisseaux utilisés, les phases propulsées d’un vol sur la Lune et
les activités des astronautes sur la surface lunaire, une façon de revivre cette formidable aventure et aussi d’en tirer des leçons pour l’exploration future des sur-
faces planétaires par des astronautes. Il est important et toujours bon de se souvenir des pionniers qui ont marché sur la Lune il y a plus de 45 ans. Ils ont vécu
une expérience extraordinaire que je vous invite à partager en attentant qu’un jour l’aventure continue.

INFOS PRATIQUES
MAIRIE Tél. : 04 68 78 11 30 / Fax : 04
68 78 32 98 - Heures d’ouverture au
public : Du lundi au vendredi de 9h à
12h et 16h à 18h30. Fermée le jeudi
après-midi et mardi après-midi tempo-
rairement. 
*En cas d’urgence et en dehors des
 horaires d’ouverture de la Mairie, veuil-
lez nous contacter au 06 47 39 64 16
ou par mail :
urgencemairie.peyriac@orange.fr
Lundi 5 octobre distribution des sacs-
poubelle et sacs de tri sélectif de 9h à
12h dans le hall de la mairie.
LA POSTE 36 31 (numéro non surtaxé)
Heures d’ouverture : Du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h. Levée du courrier à
14h30
GENDARMERIE 04 68 78 10 17 ou 17
CENTRE DE SECOURS SAPEURS-
POMPIERS 18 ou 112
Urgence sécurité GAZ n° vert 0800
473 333
A SAVOIR : Tout changement de rési-
dence entraine des modifications sur
vos documents officiels. Vous pouvez
demander la modification (gratuite) de
l’adresse portée sur votre carte d’iden-
tité, votre permis de conduire ou votre
passeport. Mais ce n’est pas une obli-
gation. En revanche, la carte grise des
véhicules doit toujours mentionner la
résidence actuelle du propriétaire. Vous
devez donc demander à la sous-préfec-
ture de votre nouveau domicile la mo-
dification de votre carte grise (ou une
nouvelle carte grise si vous changez de
département). Cette formalité est gra-
tuite mais doit être effectuée dans le
mois qui suit le déménagement. 


